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LE CONTEUR ROMAND 193

PETITE CHRONIQUE ÜENEVOISE

Le dimanche 23 février, premier
dimanche de Carême, était le dimanche
des Brandons. Dans le village de Car-
tignv. on célèbre de nouveau cette
vieille coutume et, le 23, deux grandes

failles » ont brûlé dans la «

campagne » de M. Jean Martin.
Failles est le nom genevois, jurassien,

etc.. de grandes torches que l'on
confectionne ainsi : à Cartigny, on entoure
de sarments secs une grande perche,
on entoure les sarments d'une certaine
quantité de paille et l'on place, au sommet

de la perche, une touffe de
roseaux. On plante la perche en terre et
on y met le feu au crépuscule.

Naguère, c'étaient les gamins du
village qui fabriquaient les failles ; ils se
mettaient à deux ou à trois pour en
bâtir une ; ces failles s'accompagnaient
de la quête dite des « alouilles » : les

enfants allaient réclamer un don aux
ménages qui n'avaient pas encore
d'enfants. Ces mariés — jeuues ou vieux —
leur jetaient des poignées de noix et
de noisettes, et d'autres friandises 1.

Plus tard, ces failles furent remplacées

par un grand feu analogue au feu
du l" août. Ma femme se souvient
d'avoir vu brûler de ces feux.

La coutume s'était perdue : c'est
pendant la dernière guerre que quelques
membres de la Fédération cantonale
du costume genevois ont eu l'idée de
remettre cette coutume en honneur.

Eugène WIBLE

1 Je n'ai pas l'intention de décrire ici ces

coutumes. On consultera, outre les ouvrages
spécialisé«, le Glossaire des Patois de la Suisse
romande, aux articles « aloulye ». < bouarnè »,

brandons ». Carême-entrant ».

Mutuelle Chevaline Suisse

société mutuelle d'assurance generale des animaux

Fondée en 1901

9000 sociétaires - Fr. 48 000 000.— capital assuré

Assure à des conditions avantageuses

les chevaux
les taureaux reproducteurs
le bétail d'élevage
les chiens

Toutes assurances annuelles ou temporaires

Renseignements :

auprès de l'agent général pour le canton de Vaud : M. Constant Duc, Lausanne,
Téléphone (021) 23 77 38, ou au Siège social, pi. Benjamin-Constant 2, Lausanne,
Téléphone (021) 23 04 21.
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